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L’atelier se déroule en trois temps :

Temps 1 : les participants sont invités à écrire un texte historique à partir d’un sujet donné en CM1 : « Raconter le témoignage d’un juif vivant en France pendant la seconde guerre mondiale. »
Quelques références historiques sont apportées, en aide à l’écriture (l’étoile jaune des juifs, la rafle, la déportation, la sélection, les chambres à gaz…), les mêmes que celles qui avaient été indiquées au tableau pour les élèves (inscrites au tableau).

Temps 2 : l’écrit n’est ni ramassé, ni lu, mais les participants sont invités à formuler les impressions ressenties en faisant un récit historique.

L’échange sur ces observations ainsi que les interrogations nées de l’expérience révèlent plusieurs types de préoccupations de scripteur de la part d’enseignants qui ne sont pas des spécialistes de l’histoire : 

1. Des questions ayant trait à l’expérience faite d’un processus rédactionnel mettant en jeu l’énonciation et  la prise de conscience de sa difficulté :
· Du côté du « je » : qui raconte ? 
Quel est le regard à adopter ? Je, on, il ? Il y a un problème d’énonciation.
Est-ce que je suis dans une autobiographie ? Qu’est-ce qu’on attendait en termes de texte, et organisation logique ? A quoi va servir ce texte ? 
Les différentes interventions m’amusent et m’inquiètent car si nous trouvons cette écriture difficile, a fortiori elle l’est pour  des enfants. 

· Du côté du destinataire et de la situation de communication : à qui ? 
A qui s’adresse le témoignage ? A quoi va servir ce texte ?
 Nos productions, allons-nous les lire à la classe? 

2. Des questions portant sur ce qui est mobilisé dans cet écrit : 
Quelles compétences sont nécessaires en histoire ? La visée est-elle de témoigner, d’informer ? 
La question porte sur les enjeux qu’il y a derrière l’histoire. Est-ce que les aides (les connaissances) sont vraiment une aide à l’écriture en histoire ? Les aides ont gêné certains scripteurs qui ne les ont pas utilisées : parfois trop de données tuent la consigne…. 
Les savoirs historiques dispensés sont les mêmes savoirs, quelle que soit la démarche utilisée. Les avoir à disposition permet d’utiliser les ressources en anticipant le futur : qu’est-ce qu’on attend de moi pour que j’aie une bonne note ? Suffit-il de mobiliser ces connaissances ? Mais alors, si elles sont fournies, que dois-je faire en plus ? Tout dépend donc de ce qu’on attend de moi en histoire. 

3. Des questions portant  sur la posture du scripteur : affects ou distanciation ?
Les enseignants du primaire trouvent « choquant » d’appeler ce texte un « récit historique » : on demande aux élèves de raconter comme si c’était une fiction ; c’est un récit avec fond d’histoire.
Quand on lui demande de raconter, un enfant va faire dans l’émotion. Ainsi l’une des élèves raconte dans son texte qu’elle a peur. 
Les enfants ont du mal à maitriser leurs émotions. En primaire, on passe par l’album Otto de Tomi Ungerer (l’autobiographie d’un ours en peluche) pour aborder cette période (Lecture-écriture de témoignage). 
Donc ce qui est demandé ici n’est pas un travail d’histoire, car le scripteur ne peut pas adopter la distance nécessaire.

4. Des questions portant sur le genre lui-même : qu’est-ce qu’un récit historique ? 
La consigne : raconter une histoire ou témoigner ? Balancement entre fiction et réalité qui pose des problèmes d’écriture. 
Raconter pour témoigner ne me dérange pas, mais est-ce une écriture de fiction ? 
La littérature n’est pas de l’histoire (et inversement)…

5. Ce qui pose la question de ce qu’on évalue : 
On ne va pas ramasser : ce ne sera pas noté ? Nos productions, allons-nous les lire à la classe? Le maitre pourra-t-il nous aider à remédier à nos erreurs ?
L’écrit à l’école est lié à une évaluation pour l’élève. Or il ne devrait pas être lié uniquement à l’évaluation mais  à l’écriture pour penser, réfléchir. 

En conclusion de ces échanges M. Cariou fait le constat de nombreux malentendus sur ce qui est demandé en histoire.
Il propose d’explorer cette problématique à travers l’étude de corpus d’écrits historiques, puis de se poser la question : à quelles conditions peut-on travailler ensemble en français et Histoire autour du récit historique ?

Temps 3 : Ateliers 
But : observer trois corpus d’écrits d’élèves différents.
Les participants sont répartis en trois groupes. Chacun a un corpus différent à analyser. 
La consigne est d’observer et de réagir  à la lecture des écrits des élèves. 

Les échanges des observations faites sur les corpus conduisent  aux constats suivants : 

Corpus 1 : Raconter la carrière de Jules César.
Les écrits d’élèves ont été produits à partir d’une démarche adoptée par le stagiaire comme une aide à l’écriture du récit historique, inspirée d’une fiche Eduscol intitulée : « La capacité raconter en histoire ». Cette fiche propose de se référer au schéma narratif pour structurer l’ordre logique et chronologique des récits des élèves. Elle propose également d’étayer le processus d’écriture par un travail préalable sur des documents : les questions et les réponses des élèves doivent se succéder dans l’ordre qui sera celui du récit. On disposerait ainsi de deux aident à la structuration de l’écriture des élèves.  
Une série de questions sont proposées auxquelles les élèves ont à répondre pour écrire leur texte. Pour en analyser l’effet, on lira les textes produits par les élèves dans ce cadre en se posant les questions suivantes : Que se passe-t-il dans les textes d’élèves ? Quelle structure est adoptée ? Quelles compétences sont attendues ? Quelles connaissances  historiques sont mobilisées, quelle utilisation du lexique historique ?
A l’observation l’impression est qu’il n’y a pas tant d’écart que cela entre les deux textes ; l’enseignant de français fait attention à la forme, plus élaborée au niveau des phrases  dans le deuxième texte, alors que le premier n’a fait que répondre aux questions. 

Ces textes et la démarche adoptée révèlent un rapport au langage assez problématique. Ils sont produits à partir d’une conception de l’écrit, comme s’il y avait des structures préexistantes au texte à produire, des savoirs préexistants que l’élève doit mobiliser quand il passe à l’écrit. Le langage écrit ne servirait qu’à exposer des savoirs préalablement construits et préalablement structurés par la chronologie et le schéma narratif. Le langage n’est pas conçu comme un outil au service de la construction du savoir. 
Il y aurait le savoir historique et, à côté, le langage écrit.
En témoigne la consigne qu’on trouve souvent : « utiliser les bons connecteurs ». Or aucun historien ne fait cela.
De même, dans la fiche Eduscol, on propose d’écrire à partir du schéma narratif, comme si schéma et connecteurs structuraient la pensée au préalable. (p. 5/6)
Dans ce type de démarche, il n’y a aucun rôle pour le langage. C’est ne pas avoir compris le processus d’écriture et de construction du savoir en histoire. 
La condition pour travailler ensemble en français et en histoire n’est donc pas de demander au professeur de français de voir comment faire un schéma narratif.

Les écrits des élèves produits à partir de cette démarche de réponse à un questionnaire-guide ne sont pas des textes historiques. Ce sont des réponses mises les unes à la suite des autres. Il n’y a pas de cohérence globale du texte. Aucun lien entre les différents éléments textuels (ni sur le plan du sens, ni sur le plan des connecteurs). 
Pourtant il y a des signes de cohésion : les énoncés sont cohérents au sens des liaisons à l’intérieur de chaque partie du texte (le récit de la conquête de la Gaule, le récit de la mort de César) mais pas à l’échelle du texte dans sa globalité (le récit de la carrière de César). Les énoncés ne sont donc pas cohérents au sens historique. En effet on ne voit aucun lien de causalité entre les différentes parties du texte. 
Or écrire l’histoire c’est du narratif, dont la visée est de rechercher les rapports de cause à effet (explication) pour comprendre l’enchainement entre les faits. 
En épistémologie de la discipline, l’histoire appartient à la pensée narrative, y compris un peu comme quand on raconte un fait divers. Mais on raconte toujours pour expliquer un événement. Quand on raconte, c’est qu’il y a un événement anormal qui trouble l’ordre normal des choses et auquel le récit va tenter de donner du sens : Cf.  Bruner ; Cf.  Paul Ricoeur. 

Cette définition du narratif est ce qui lie les deux disciplines, français-histoire : à l’origine, le Schéma Narratif est un moyen de comprendre, et de bâtir la compréhension des événements. Au-delà de l’ordre chronologique il y a une logique causale : la péripétie entraine une action et une résolution du problème (cause-conséquence). De même c’est l’évolution du personnage (ses intentions, son évaluation du contexte, ce qu’il fait, ce qui lui arrive, etc.) qui « explique » l’histoire.
De même en histoire, ce qui compte dans le personnage historique, c’est son projet et ce qu’il en advient. Un écrit historique n’est pas qu’une simple énumération chronologique. 
Or dans les deux textes produits sur Jules César il n’y a pas de problème posé : pourquoi Jules césar a-t-il été assassiné ? Il doit y avoir un problème à l’origine d’un récit (Compétences de causalité qu’ont tous les êtres humains). Dans ces textes, il n’y a pas de visée pour produire la causalité.

Dans les écrits de ce corpus et leur écart avec le récit historique, ce qui est mis en cause c’est la démarche. C’est la conséquence du manque d’enseignement de l’épistémologie de l’histoire en formation professionnelle. Pour mieux connaitre et comprendre les épistémologies disciplinaires, il faut former  les enseignants  d’une discipline en étroite collaboration avec les autres disciplines : ce sont des regards didactiques croisés sur une activité qui permettent de comprendre les spécificités des langages disciplinaires. 
Ce n’est pas juste un problème d’écriture c’est un problème d’épistémologie de la discipline et donc un problème d’enseignement. 

Corpus 2 : Raconter la bataille de Salamine. 
Ces écrits ont été produits à partir d’une tout autre démarche : travail sur les genres socio-discursifs au sens de Bakhtine. Ils ont travaillé sur l’extrait d’un texte authentique, Les Perses d’Eschyle. Pour raconter la bataille de Salamine un travail de réflexion a permis de distinguer les caractéristiques du récit de fiction de celles du récit historique afin de trier : qu’est-ce qu’on garde du texte d’Eschyle pour produire un récit historique, qu’est-ce qu’on rejette ? On n’exprime pas ses affects. On adopte le genre du récit ; on veille à la  cohérence logique et chronologique et on veut expliquer quelque chose. 
Dans une logique interdisciplinaire, le genre socio-discursif est un outil plus intéressant que le Schéma Narratif, pour faire entrer les élèves dans un fonctionnement discursif. 
Il s’agit de leur faire prendre conscience que « raconter »  ne consiste  pas seulement à restituer des connaissances : on raconte pour résoudre un problème et comprendre une situation historique. 
Les observations font état d’une impression à la lecture de grande différence entre les deux textes : celui de Romane, très détaillé est largement au-dessus du niveau de 6ème dans son style. Mais le texte de Victor est aussi pertinent du point de vue de l’écrit historique car il explique. Le déroulement de son texte explique l’enchainement causal. Victor a compris cela et fait un récit historique car il dégage le principal enseignement à tirer du récit de la bataille de Salamine : elle a permis d’intégrer les citoyens pauvres (qui ont ramé sur les trières victorieuses des Perses) à la vie démocratique. Athènes devient véritablement une cité démocratique (pour les hommes libres) à l’issue de cette bataille.
L’analyse de ces deux textes est l’occasion de poser la question des rapports entre fiction littéraire et histoire. 
Cf. Paul Veyne, L’histoire est un roman vrai : on utilise le discours de fiction, mais on ne fait pas de fiction. Les faits sont vérifiés.
On est à la fois dans la littérature et dans le vrai : est-ce opposé ? La vérité littéraire est différente de la vérité historique : en histoire, la vérité, ce sont les faits réellement passés. Mais il faut se plonger dans le passé pour le raconter, comme dans le roman. L’histoire utilise les procédés littéraires de l’écriture de fiction pour raconter des faits réellement advenus. Il convient donc de se départir du dualisme positiviste qui oppose rigoureusement le récit historique du récit de fiction et, plus largement l’écriture littéraire de l’écriture scientifique. 
Sur ce point, M. Cariou  présente un ouvrage récent : Ivan Jablonka, L’histoire est une littérature contemporaine. Plaidoyer pour les sciences sociales, Paris, Seuil, 2014. 
[bookmark: _GoBack]La vérité littéraire nous permet de comprendre ce qui s’est passé. De même l’histoire ne peut que se raconter, mais on raconte des faits avérés, dont a vérifié l’existence. 

Corpus 3 : La shoah
La consigne implique une énonciation en « je ». Le « je » est employé systématiquement. 
La démarche a consisté à entrer par un genre littéraire, à prendre la structure du conte. 
Est posé alors le problème du statut de ce « je », employé dans tous les écrits des élèves. Mais ce n’est pas le même « je ». Y a-t-il une Identification du narrateur  au personnage qui raconte? Est-ce possible en histoire ?
La distanciation est perçue comme nécessaire par les participants et en contradiction avec une énonciation en « je ». 
En effet la question du statut du narrateur s’est posée : c’est le grand père ou la grand-mère qui raconte son expérience à ses petits-enfants : quel âge le grand-père avait-il au moment de la guerre ?
C’est un problème historique qui devient un problème d’écriture : si le « je » est un jeune de 9 ans (âge de l’élève), il y a une erreur historique (seuls les jeunes de plus de 16 ans échappaient à  la chambre à gaz lors de leur arrivée à Auschwitz). Il faut donc imaginer un narrateur âgé d’au moins 16 ans au moment des faits. Ce problème et cette contrainte d’écriture permettent aux élèves d’entrer dans un processus d’écrire de l’histoire qui suppose toujours un double mouvement d’identification aux personnages du passé (pour comprendre et se représenter leur expérience) et de mise à distance temporelle et de recul pour éviter un trop plein d’affects et pour mobiliser des faits historiquement avérés et pertinents. L’histoire est toujours simultanément identification et mise à distance par rapport au passé. Il faut que le scripteur fasse une plongée dans le passé en gardant la vérité historique.
Théo a aligné les faits (énumération ; pas de posture d’écriture de scripteur ; restitution d’informations …) et n’est pas entré dans ce processus d’identification / mise à distance. Au contraire, le texte d’Alexandra  assume une posture d’énonciateur et de scripteur : ratures et ajouts montrent une mise à distance du texte. Par exemple, remplacer « ils » par S.S. et « les gens » par « juifs » est pertinent du point de vue historique. 
Dans cette réécriture on voit le rôle du langage comme construction du savoir : en écrivant, l’élève sait comprend mieux de quoi elle parle ; son savoir  se précise et se construit progressivement. En écrivant elle précise les causes et construit le savoir. Il y a un processus d’élucidation grâce au langage. 

Extrait d’une interview de Paul Veyne (Le Monde, vendredi 3 octobre 2014)
En 1971, dans l’introduction à comment on écrit l’histoire, vous affirmez : « l’histoire est un roman vrai ». Vous soutenez toujours cette idée ? 
Oui, cela me semble évident. Si un récit historique ne permet pas de suivre le déroulement de l’intrigue, il n’a aucune valeur historique, il ne fait rien comprendre. Il faut que l’histoire cesse de se sentir insultée quand on la compare à la littérature. Je ne vois pas le problème. S’il y en a eu un, je crois que c’était moins la concurrence entre le récit et le roman quer la crainte que l’histoire ne soit un embellissement. 

En synthèse de l’atelier :
Quelques tissages possibles entre histoire et français :
- Rôle contreproductif de ce que l’on croit être des aides telles que les questionnaires et le guidage trop cadré du processus d’écriture. Se méfier en histoire comme en français des questions-réponses. Les bannir ?
- Ce qui est mis en cause dans la réussite de la construction du récit historique, c’est le choix de la démarche pour faire écrire.
- Le schéma narratif, tel qu’il est enseigné, réduit à une structure chronologique, n’est pas pertinent. La cohérence en histoire réside dans les liens de causalité. L’histoire appartient à la pensée narrative, y compris quand on raconte un fait divers. On raconte pour expliquer. Il doit y avoir un problème à l’origine d’un récit. 
- L’entrée par les genres socio-discursifs est préférable pour faire entrer les élèves dans un fonctionnement discursif.  
- C’est un problème d’épistémologie de la discipline. L’histoire est un roman vrai.
- Se pose le problème de l’harmonisation des connaissances sur les références théoriques sur l’écriture des disciplines : le premier degré, par exemple, n’a pas les mêmes références.
- D’où l’intérêt de regards didactiques croisés.
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